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Résumeée en francais

Encourt la cassation, pour violation de l’article 927 du Dahir des Obligations et Contrats, 1'arrét d'une
cour d’appel qui, pour valider la vente d’un droit au bail par un mandataire, retient que cet acte n’excede
pas les limites d’un mandat conféré pour la seule location du bien.

En effet, la vente d’un droit au bail constitue un acte de disposition qui ne saurait étre assimilé au bail,
simple acte d’administration. En procédant a une interprétation extensive des pouvoirs du mandataire, la
cour d’appel méconnait le principe de l'interprétation stricte du mandat, selon lequel le mandant n’est
engagé que par les actes accomplis dans les strictes limites de la procuration.
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